
Quelles sont les conséquences du congé politique sur les droits
à congé légal ?

Réponse courte

Le congé politique entraîne la suspension du contrat de travail du salarié, sans rupture du lien contractuel. Pendant

cette période, le salarié n'exerce pas d'activité professionnelle pour l'employeur et ne perçoit pas de rémunération,

sauf disposition conventionnelle plus favorable.

La période de congé politique n'est pas assimilée à du temps de travail effectif pour le calcul des droits à congé légal.

Par conséquent, le salarié ne cumule pas de jours de congé légal pendant la durée de la suspension liée au congé

politique. À la reprise du travail, le calcul du congé légal annuel est effectué au prorata du temps de présence

effective sur l'année civile, en excluant la période de congé politique.

Les droits à congé légal acquis avant le début du congé politique restent intacts et peuvent être pris à la reprise, sous

réserve des délais de report prévus par la loi. Il est recommandé de vérifier la convention collective applicable, car

certaines peuvent prévoir des conditions plus favorables.

Définition

Le congé politique est un congé spécial accordé aux salariés élus à un mandat politique, notamment en tant que

membre de la Chambre des Députés, du Conseil communal, du Collège des bourgmestre et échevins, ou d'autres

organes politiques définis par la loi luxembourgeoise. Ce congé vise à permettre l'exercice effectif du mandat

électif sans perte d'emploi ni de droits essentiels liés au contrat de travail. Il s'agit d'une suspension temporaire du

contrat de travail, sans rupture du lien contractuel.

Questions fréquentes

L'employeur peut-il refuser d'accorder le congé politique à un salarié élu ?

Non, l'employeur ne peut pas refuser l'octroi du congé politique dès lors que les conditions légales sont remplies. Le salarié doit
simplement notifier son employeur de son élection et de sa volonté de bénéficier du congé politique, en précisant la durée et la nature du
mandat.

Le salarié en congé politique continue-t-il à acquérir des jours de congé légal ?

Non, la période de congé politique n'est pas assimilée à du temps de travail effectif pour le calcul des droits à congé légal. Le salarié ne
cumule donc pas de jours de congé légal pendant la durée de la suspension. À la reprise, le calcul du congé légal annuel est effectué au
prorata du temps de présence effective, en excluant la période de congé politique.

Qu'est-ce que le congé politique et comment affecte-t-il le contrat de travail au Luxembourg ?

Le congé politique est un congé spécial accordé aux salariés élus à un mandat politique (Chambre des Députés, Conseil communal,
etc.). Il entraîne la suspension du contrat de travail sans rupture du lien contractuel. Pendant cette période, le salarié n'exerce pas
d'activité professionnelle pour l'employeur et ne perçoit pas de rémunération, sauf disposition conventionnelle plus favorable.
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Que deviennent les droits à congé légal acquis avant le début du congé politique ?

Les droits à congé légal acquis avant le début du congé politique restent intacts et peuvent être pris à la reprise du travail, sous réserve
des délais de report prévus par la loi. Ces droits ne sont pas perdus du fait de la suspension du contrat.

Conditions d’exercice

Le salarié doit notifier son employeur de son élection et de sa volonté de bénéficier du congé politique, en précisant

la durée et la nature du mandat. L'employeur ne peut refuser l'octroi du congé politique dès lors que les conditions

légales sont remplies. La durée du congé politique dépend du mandat exercé et peut aller jusqu'à la durée totale du

mandat électif. Pendant ce congé, le contrat de travail est suspendu, mais non rompu, et le salarié n'exerce pas

d'activité professionnelle pour l'employeur.

Modalités pratiques

Durant le congé politique, le salarié ne perçoit pas de rémunération de la part de l'employeur, sauf disposition

conventionnelle plus favorable. La période de congé politique n'est pas assimilée à du temps de travail effectif pour le

calcul des droits à congé légal. En conséquence, le salarié ne cumule pas de jours de congé légal pendant la durée

de la suspension liée au congé politique. À la reprise du travail, le calcul du congé légal annuel est effectué au

prorata du temps de présence effective sur l'année civile, en excluant la période de congé politique. Toutefois, les

droits acquis avant le début du congé politique restent intacts et peuvent être pris à la reprise, sous réserve des

délais de report prévus par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit la demande et l'octroi du congé politique, en précisant les dates de début et

de fin. L'employeur doit tenir à jour le relevé des périodes de suspension pour garantir une gestion conforme des

droits à congé légal. À la reprise, il convient de recalculer précisément le solde de congé légal restant, en tenant

compte des périodes effectivement prestées. Il est conseillé d'informer le salarié, avant le départ en congé politique,

des conséquences sur l'acquisition du congé légal afin d'éviter tout litige ultérieur. En cas de doute sur l'application

des règles, la consultation d'un spécialiste en droit du travail luxembourgeois est préconisée.

Cadre juridique

Les règles relatives au congé politique et à ses conséquences sur les droits à congé légal sont fixées par la loi

modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l'État, la loi communale modifiée du 13

décembre 1988, ainsi que par le Code du travail luxembourgeois, notamment les articles L.234-1 et suivants relatifs

au congé légal et à la suspension du contrat de travail. La jurisprudence nationale confirme que la période de congé

politique n'est pas assimilée à du temps de travail effectif pour l'acquisition du congé légal, sauf disposition

conventionnelle plus favorable.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-1


Vérifiez systématiquement les dispositions de la convention collective applicable, car certaines prévoient des conditions plus

favorables concernant l'acquisition du congé légal pendant le congé politique.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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